
Quelle est la différence entre horaire mobile et horaire flexible ?

Réponse courte

L'horaire mobile permet au salarié de choisir ses heures d'arrivée et de départ dans certaines limites, tout en

imposant des plages fixes de présence obligatoire définies par l'employeur. Il nécessite un système de pointage et le

respect strict des durées maximales de travail et des temps de repos, avec consultation préalable de la délégation du

personnel.

L'horaire flexible offre une souplesse plus large, sans obligation de plages fixes, et permet d'adapter les horaires sur

une période de référence (semaine, mois, année) selon un accord collectif, un plan d'organisation ou un accord

individuel. Il doit garantir la traçabilité, l'égalité de traitement et le respect des règles sur la durée du travail et le

repos, mais n'est pas défini précisément par la loi.

Définition

L'horaire mobile est une modalité d'organisation du temps de travail permettant au salarié de choisir, dans

certaines limites, ses heures d'arrivée et de départ. Cette organisation impose toutefois le respect de plages fixes

durant lesquelles la présence est obligatoire, conformément à l'article L.211-4 du Code du travail.

L'horaire flexible n'est pas expressément défini par la législation luxembourgeoise. Il désigne, dans la pratique,

toute organisation du temps de travail offrant une souplesse accrue, notamment par la modulation des horaires

sur une période de référence, sans nécessairement imposer de plages fixes ou mobiles. Cette flexibilité doit

cependant respecter l'ensemble des règles relatives à la durée du travail et au repos.

Conditions d’exercice

La mise en place de l'horaire mobile requiert une décision de l'employeur, après information et consultation préalable

de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés. L'horaire mobile doit respecter les limites légales

relatives à la durée journalière (8 heures) et hebdomadaire (40 heures) du travail, ainsi que les temps de repos

obligatoires (repos quotidien de 11 heures, repos hebdomadaire de 44 heures).

L'horaire flexible, en l'absence de définition légale stricte, doit être instauré par accord collectif, plan d'organisation du

travail ou accord individuel. Il doit garantir le respect des durées maximales de travail, des temps de repos, de la

traçabilité des heures effectuées et de l'égalité de traitement entre salariés. Toute organisation flexible doit également

prévoir un encadrement humain et un suivi régulier.
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Modalités pratiques

Pour l'horaire mobile, l'employeur fixe des plages fixes (présence obligatoire) et des plages mobiles (liberté d'arrivée

et de départ). Un système de pointage ou d'enregistrement du temps de travail est obligatoire pour assurer la

traçabilité des heures effectuées. Les heures excédentaires peuvent être récupérées ou, sous conditions,

rémunérées en heures supplémentaires, dans le respect des articles L.211-4 et L.211-23 à L.211-29 du Code du

travail.

L'horaire flexible permet une adaptation plus large des horaires, par exemple via la modulation du temps de travail

sur une période de référence (semaine, mois, voire année), sans obligation de plages fixes. Les modalités de suivi,

de compensation des heures et de gestion des absences doivent être prévues par accord écrit et communiquées

clairement aux salariés. Un système fiable d'enregistrement du temps de travail est également requis.

Pratiques et recommandations

L'horaire mobile est adapté aux entreprises souhaitant offrir une certaine autonomie tout en maintenant une présence

minimale sur des plages déterminées. Il est recommandé de formaliser les plages fixes et mobiles, ainsi que les

modalités de pointage, dans un règlement interne ou une note de service, et d'assurer la consultation de la

délégation du personnel.

L'horaire flexible requiert une organisation rigoureuse du suivi du temps de travail et une communication transparente

sur les règles applicables. Il est conseillé de formaliser les modalités dans un accord collectif ou un plan

d'organisation du travail, afin d'éviter toute contestation ultérieure sur la gestion des heures ou des absences.

L'égalité de traitement, la traçabilité et la protection de la santé des salariés doivent être garanties.
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Cadre juridique

Horaire mobile :

Article L.211-4 du Code du travail (définition, conditions de mise en place, consultation de la délégation du

personnel, modalités de suivi)

Articles L.211-23 à L.211-29 du Code du travail (heures supplémentaires)

Article L.211-9 du Code du travail (repos quotidien)

Article L.211-10 du Code du travail (repos hebdomadaire)

Article L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.261-1 du Code du travail (consultation de la délégation du personnel)

Horaire flexible :

Articles L.211-1 à L.211-10 du Code du travail (durée du travail, repos)

Article L.211-28 du Code du travail (modalités de suivi du temps de travail)

Article L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.312-1 du Code du travail (santé et sécurité au travail)

Toute organisation flexible doit respecter les droits fondamentaux des salariés et les exigences de santé et sécurité

au travail.

Formalisez par écrit toute organisation d'horaires mobiles ou flexibles, informez clairement les salariés des règles applicables et

assurez la traçabilité du temps de travail. Le non-respect des obligations légales peut entraîner des sanctions et des litiges relatifs à la

rémunération ou à la durée du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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